
 

 

Le Groupement de Défense Sanitaire de l’Abeille (GDSA 48) a organisé une réunion 

d’information à Saint Martin de Boubaux, mi-mars 2022. 

en présence de Camille SAVARY du Parc National des Cévennes, un élu de Vialas et des 

adhérents lozériens. 

L’objectif est de faire de la prévention et de s’organiser afin de défendre les ruches contre le 

frelon asiatique, le frelon européen est protégé. 

 

 

Un piégeage ciblant le frelon asiatique est le but de cette démarche. 

Lamelouze est une commune limitrophe, du haut de la Vallée du Galeizon.  

Il nous est proposé d’être associés à cette démarche de « sentinelle » 

Agnès Gandon, adhérente GDSA 48 propose d’être correspondante et de faire 

remonter nos observations, pour une opération coordonnée. 

Les coordonnées d’Agnès Gandon : 

Tel : 04 66 45 54 78, portable : 06 60 83 69 03 

Mail : agnes.gandon@yahoo.com 

Chacun peut donc s’adresser à elle pour partager les informations : 

Présence de frelons asiatiques auprès de vos ruchers, ou ailleurs.  

Commande de pièges performants 

Créneaux du calendrier de pose et dépose des pièges pour une efficacité optimale. 
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LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE : 
CONNAÎTRE SON CYCLE DE VIE 

Dans une lutte, connaître son adversaire est primordial. Cela permet de savoir quand et où 
frapper efficacement pour détruire son adversaire. Pour cela, il faut donc en savoir un peu 
plus sur le cycle de vie du frelon asiatique. Chez ce dernier, la durée de vie d’une reine 
fondatrice est d’une année. 
Connaître ce cycle de vie du frelon asiatique permet d’affiner les techniques de lutte. Déjà, 
nous savons qu’en hiver, les nids sont condamnés à l’extinction. Inutile donc de gaspiller nos 
ressources pour les détruire pendant cette période de l’année. Attaquez-vous aux nids le 
plus tôt possible, idéalement dès qu’ils viennent d’être construits. Comme la reine est au 
cœur de tout le cycle de vie, c’est elle qu’il faudra cibler en priorité. Pour cela, il est conseillé 
de s’attaquer à elle au moment où elle sort d’hibernation (début février jusqu’à mi-mai) ou 
lorsqu’elle va hiberner (mi-septembre à fin novembre). Vous éviterez par la même occasion 
de piéger d’autres insectes. 

 

 


